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Les colonnes montantes électriques posées avant le 24 novembre 2018 appartiendront
au réseau public de distribution d’électricité à partir du 23 novembre 2020.
Les travaux devront être pris en charge par Enedis.

Art.176 de la loi n° 2018-1021 du 23/11/2018

https://cnl59.fr/electricite/

